
Le projet pilote Recip-e ouvre la voie à 
l’introduction de la prescription électronique 
 
Au terme de près de trois ans de préparation, le coup d’envoi du projet pilote Recip-e vient 
d’être donné. Son objectif ? Introduire la prescription électronique en Belgique. Son 
déploiement au niveau national est prévu dans le courant de l’année 2012. 
 
Pour répondre à la demande de l’INAMI, qui finance ce projet, une association de fait – baptisée 
Recip-e – a été créée. Ce consortium, qui regroupe des associations professionnelles de prestataires 
de soins (médecins, pharmaciens, kinés, dentistes et infirmiers), a soumis un projet pilote au Comité 
de l’Assurance de l’INAMI et cherche à organiser la collaboration nécessaire entre prestataires de 
soins, pouvoirs publics et secteur privé.  
 
L’objectif est de développer un système universel de transmission électronique des prescriptions et 
d’un feed-back entre les différents prestataires de soins. Dans un premier temps, les travaux porteront 
sur les prescriptions médicales. Ils s’appuieront sur des études préliminaires approfondies réalisées 
tant par le secteur, que par les autorités. L’interopérabilité entre Recip-e et les services de la plate-
forme eHealth doit aussi être garantie. La possibilité de communiquer avec MyCarenet, notamment en 
matière d’assurabilité, est également prévue. 
 
La phase pilote prévoit la rédaction d’un cahier des charges sur base duquel les partenaires 
industriels pourront soumissionner au 3ème trimestre 2009. La sélection s’achèvera à la fin de cette 
année. Le développement et la mise en route concrète du projet pilote débuteront en janvier 2010. La 
phase pilote s’intéressera d’abord aux prescriptions de médicaments, mais le système est applicable à 
tous les types de prescriptions, y compris celles des kinés et des infirmières.  
 
Dirigée par le professeur Marc Nyssen (Informatique médicale VUB), l’équipe opérationnelle se 
compose de Theo Putzeys (médecin généraliste), Luc Baert (pharmacien), Philippe Jongen (médecin 
généraliste) et Inge Huysentruyt (pharmacien). En cours de projet, cette équipe sera renforcée par des 
experts issus des différentes professions des soins de santé et par des techniciens. Un Comité 
d’accompagnement veillera à l’intégration dans les autres développements et fera le lien avec les 
autorités. Dès que les premiers développements techniques auront été réalisés, les prestataires de 
soins et les patients seront informés par le biais d’une communication ciblée. 
 
Le consortium Recip-e se compose des unions professionnelles suivantes : ABSYM/BVAS, Kartel 
ASGB-GBO-SBGS/SBMS, APB, OPHACO, AKB-Nationaal Kinesitherapeutenkartel, Vlaamse 
Verplegers Unie et Verbond der Vlaamse Tandartsen. 
 
Pour de plus amples informations:  
Marc Nyssen: courriel : mnyssen@vub.ac.be 
 
 
 
 
 


